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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Les auteurs de cet amendement sont opposés à la délictualisation de l’abandon volontaire d’objets 
ou de bagages (3 750 euros d’amende).

Ils rappellent que des amendes peuvent d’ores et déjà être prononcées en cas d’oubli d’objet ou de 
bagage dans les transports et les gares. Ils soulignent également que le transporteur peut déposer 
plainte sur le fondement du 4° de l’article L. 2242-4 du code des transports qui sanctionne le fait de 
« troubler ou entraver, par des signaux faits en dehors du service ou de toute autre façon, la mise en 
marche ou la circulation des trains ». Le contrevenant s’expose alors à une peine de six mois 
d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende.

La création de ce nouveau délit apparaît ainsi inutile.

 


